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Tableau 85: Récapitulatif des impacts paysagers des photomontages de l’aire d’étude rapprochée (Source : COUASNON) 
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Carte 129 : Synthèse des impacts paysagers dans l’aire d’étude rapprochée (Source : Agence Couasnon) 
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Aire d’étude immédiate : 

Inter-visibilité avec un autre parc éolien : 

Les photomontages réalisés au sein de l’aire d’étude immédiate ont montré des impacts 

allant de très faibles à forts concernant les effets cumulés. Cela est dû au fait que le parc 

s’inscrive au cœur d’un ensemble éolien déjà important avec les parcs construits, autorisés 

et en cours d’instruction de Lusseray-Paizay-le-Tort, Tourette 1 et 2, les Châteliers et le 

Fourris. Le projet des Genêts s’insère en densification de l’existant, cela a tendance à 

réduire la lisibilité de l’ensemble des parcs en raison de la multiplication des 

chevauchements visuels entre les différents rotors. D’autant plus du fait de la proximité de 

l’observateur depuis l’aire d’étude immédiate. Néanmoins, cette implantation évite tout 

effet de mitage et s’insère dans un paysage où le motif éolien est déjà coutumier 

ce qui tend à réduire l’impact paysager. L’étalement sur l’horizon est en revanche 

inexistant en raison de cette implantation au sein du pôle éolien. 

 

Perception depuis les axes de communication : 

Depuis les principaux axes de communication qui maillent le territoire de l’aire d’étude 

immédiate, le parc en projet présente un impact paysager qualifié principalement de très 

faible à modéré. Cela est dû en partie à la trame végétale importante visible sur le 

territoire, fermant fréquemment les vues en direction du projet. Les 4 photomontages 

identifiés avec un impact modéré (photomontages n°24, 25, 34 et 35) présentent tous des 

vues tronquées ou filtrées en raison du relief et de la trame bâtie et végétale présente 

dans l’axe de la vue en direction du projet. 

Cette visibilité depuis les axes routiers est cependant déjà existante avec la présence des 

parcs construits. 

 

Inter-visibilité avec les structures paysagères : 

Tout comme l’aire d’étude rapprochée, l’aire immédiate se caractérise par un plateau 

creusé de part et d’autre par les vallées de la Boutonne au sud et de la Berlande au nord. 

Le relief et la végétation tendent à fermer la plupart des vues depuis ces vallées, comme 

pour le photomontage n°30 depuis le nord de la vallée de la Berlande.  

D’autres vallées secondaires comme celle de la Marseillaise, au nord de l’aire immédiate 

(photomontage n°32) ou celle de la Somptueuse à l’est (photomontage n°35) présentent 

des impacts, depuis le rebord de plateau, allant respectivement de faible à modéré en 

raison de la présence de la ripisylve filtrant le projet. 

 

Visibilité et/ou covisibilité avec le patrimoine bâti et paysager protégé : 

L’aire d’étude immédiate abrite 3 monuments historiques. Ils présentent tous des 

sensibilités évaluées comme nulles à fortes au stade de l’état initial. Ces monuments ont 

fait l’objet de photomontages qui concluent à des impacts faibles pour les abords de 

l’église Saint-Génard (Photomontage n°32) à modéré pour les abords de l’église Saint-

Sulpice à Tillou (photomontages n°38). Concernant le château de Melzéard, une covisibilité 

a été identifiée au sein de l’aire rapprochée et a été évaluée comme modéré 

(photomontage n°12). 

Néanmoins, l’ensemble des photomontages réalisés dans l’aire d’étude rend compte de la 

modification du paysage existant par le projet éolien. Ils permettent de conclure, que 

lorsque les éoliennes sont visibles, elles seront souvent perçues très lisiblement dans ce 

paysage en s’intégrant aux parcs déjà construits.  

 

Perception depuis l’habitat ou concurrence visuelle avec une silhouette de bourg : 

L’enjeu de la perception du projet éolien depuis les lieux d’habitation est important en 

raison du nombre important de hameaux au sein de l’aire d’étude immédiate. Les 

sensibilités ont été identifiées comme allant de très faible à forte dans l’état initial. L’aire 
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d’étude immédiate abrite en effet 6 villages principaux à proximité du projet avec des 

perceptions qui peuvent être ouvertes en profondeur depuis les franges ainsi que 

différents de hameaux dispersés sur le territoire. Sur les 17 photomontages réalisés dans 

l’aire d’étude immédiate, 15 illustrent des impacts depuis une frange d’habitat ou depuis 

un centre-bourg. Ces points sélectionnés présentent soit les perceptions visuelles les plus 

défavorables - qu’il convient donc de nuancer - soit des points de vue représentatifs des 

perceptions à l’échelle du bourg.  

Des masques visuels (front bâti, végétation arborée privative) s’interposent fréquemment 

entre l’observateur et le projet éolien des Genêts atténuant alors sa prégnance. Les 

impacts identifiés suite à l’étude des photomontages sont plus nuancés qu’à l’état initial en 

raison de l’implantation choisie. Les impacts identifiés vont de très faible, lorsque le projet 

est masqué dans son ensemble par la trame végétale et bâtie (photomontage n° 27) à 

fort, pour les franges de village lorsque la vue est partiellement ouverte en direction du 

projet (photomontages n°25, 26, 28, 29,31 et 33). Une covisibilité forte a également été 

identifiée entre la silhouette du bourg de Lusseray et le projet.  

Ainsi, au regard des photomontages réalisés, les villages et hameaux de Lusseray, du Puy-

Bourrassier, de la Vigneresse, de la Pinaudière de Saint-Génard et du Mérilly, sont les plus 

sensibles vis-à-vis du projet éolien (impacts paysagers forts). 

Des mesures seront prises pour réduire ces impacts. Elles sont détaillées dans le 

chapitre 7.4 Paysage et patrimoine . 
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Figure 101 : Photomontage n°28 réalisé depuis le hameau de la Vigneresse (Source : COUASNON) 
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